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L’Assemblée Nationale va régler dén.iitîvement tous les

objets qui compoferont déformais la dépenfe publique. Il ne

lui reliera plus qu’à flatuer fur la dette, pour être en état

de déterminer la fomme des contributions. * ^
Lorfque la Nation attendoît avec tant d’impatience la con®

vocation des Etats - Généraux , le poids de la dette publique

pefoit fur les contribuables de manière à attaquer .tous les

moyens de reproduélion , & c’ell le dernier terme des malheurs

d’un peuple. Cependant les dépenfes s’accroiffoient tous les

yours, les arrérages fe coav.erjtiffoieut chaque année en capirauit

par de nouveaux emprunts; le défefpoir étoit le précurfeuf

de la banqueroute. L’-AlTemblée Nationale s’eil formée ; l’hon-

neur a confacré tous les engajeitens qui dévoient repofer

fur la foi publique ; l’efpérance a reparu avec la liberté.'

Un des premiers objets de vos travaux
^

Meffieurs_, efc de

prouver que vous ne preni^^z pas un engagement téméraire

lorfque vous placiez tous les créanciers de l’Etat fous là fauve«

garde de l’honneur & de la loyauté Françoife. Un autre objet

non moins intérelTant vous occupe ^ celui de foulager le peupc
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de rénorme fardean qui Fa iî long-temps accablé. Pour ca
avoir une idée jufte, ce ne feroit pas alTez d’ajouter à la

fomme des revenus verfés au Tréfor Public tout ce que coùtoit

l’armée de commis
,
de gardiens ^ de fuppots du fifc^ tant fupé-

rieurs qu’inférieurs^ il faudroic y joindre encore les abus perfonnel s

& malhçureufement trop faciles à ces agcns fi multipliés j il

faiidroit fupputer les frais de contrainte > les effets de la con-

treb^Je , cçux de cette guerre inteftine
^ fuite de tant de

prohibitions ^ parce qu’effedivement le poids en retombe

toujours en derniere analyfe fur le peuple ; un tel réfultat fe'

royt effriaant fans douter mais bientôt il ne rappeleroit plus

I la Nation que le fou venir du paffé^ & le prix de vos travaux.

Quelqu’intéreffante que fdt cette recherche
^ nous ne nous

jeterons pas dans les calculs qu’elle entraïneroit j & qu’il feroit

toujours poifi^e de regarder comme hypothétiques. Nous nous

arrêterons aux feules idées précifes> & nous prendrons pour

terme de nos compara'lbns^ non ce que la Nation payoit

fous les formes variées
^

arbitraires & vexatoires 3 dont nous

venons de parler ^ mais la fomme des contributions qui en-

troient au Tréfor Public, & celle des frais bien confhmment

attachés aux impôts indirects que vous avez fupprimés Vous

porterez ‘l’économie plus loin que vous n’avez fait encore,

foit par de nouvelles fupprefTions , foit par la fimpîicité du

tégime que vous établirez 5 mais nous n’entrépTendrons pas

d’apprécier ce qui ne pourroit l’être avec l’exadfitude qui doit

accompagner notre travail.

Au mois de Mai 1789 ^ les revenus de l’Etat^ verfés au

Tréfor Public ^
étoient de 475 millionsî les provinces payoient

en outre 4 millions pour diverfes dépenfes du département de

îa guerre ^ & Facceffoire des impôs indireds que vous avez

fupprimés , coûtoit, outre le prix du bail, en frais de garde,

d’achat , de tranfport ^
de fret ^ Sc pour le bénéfice des fer-

saiçrs, environ 18 millions. Nous ne parlons pas de la fub-
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vention repréfentative de la corvée ,
qui alors , comme au-

jourd’hui , avoir une deftination fpéciaîe dont elle n'étoit pas

détournée ^ & qui n'entroit pas au Tréfor Public, La con-

tribution des peuples étoit donc eflfedivement de 497 millions,

fans y comprendre beaucoup d'autres furcharges, & fans y

joindre le calcul des faifîes^ contraintes & vexations de tout

genre. C’eft de cette bafe fimple & inconteftabie que nous

partirons.

Malgré Fimmenflté de cette charge trèsdnégaîeraent diftri-

buée entre le peuple & les ci-devant privilégiés , il s'en falloic

de 56 millions que les revenus de l'Etat pufTent fufEre à

l'acquittement des dépenfes invariablesi Dans une femblable

pofition, il étoit difficile de fonger aux moyens d'efreduer

l'extindion d’une dette immenfe. Les engagemens anciens étoienc

mal acquittés j les plus récens même étoient violés depuis

1788 : & comment ne l'euffient-ils pas été, lorfque tout l'art

de la Finance^ & toute l'autorité d'un Gouvernement auquel

dès long temps rien ne réfiftoit
,
ne pouvoient arracher d'un

peuple déjà F malheureux , la fômme néceffiaire pour établir

l’équilibre 'entre la recette fixe & la dépenfe prévue ? ;

Les befoins extraordinaires qui fe font fait fentir fi vivement

depuis que vous êtes afiTemblés , les nouveaux emprunts qu’ils

rendoient inévitables, ont encore augmenté la mafia de vos

engagemens. -

Toujours fidèle à fes principes, J’Afiemblée Nationale n’en

a pas moins décrété que la jufiiee feroit gratuite, & n'a pas

été arrêtée dans une décifion fi importante ,
par la crainte d'une

augmentation confidérable dans la fomme des intérêts de la

dette publique 5 augmentation réfultante de la différence entre

le produit des Offices de Magiftrature , & l'intérêt qui fera

dû après leur liquidation.

C'efi: dans cet état des chofes que le Comité des Finances,

voulant répondre à la confiance dont l'Afîembléé Nationale
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Ta honoré, s*eft occupé conlhmment des moyens de faire

dirparoirre le déficit par des économies ^ 8c d’opérer avec
certitude Textinaion entière de la dette

, en améliorant le fort

des peuples. Les projets de reforme fur les dépenfes font

,

depuis loiig-temps , fournis à votre difcufïlon : c’eft le plan

de liquidation générale que nous avons aujourd’hui l’honneur
de vous préfenter.

Avant d entrer en matière
,
permettez-nous quelques expli-

cations 'fur la vérification de la dette publique dont on a

fouvent parlé dans cette AfTembîée. Cette vérification a été ,

fans doute
J un de nos premiers devoirs j mais de quelle ma-

niéré avons-nous du y procéder ? Notre mifTion a-t-elle été

d approfondir les fecrets de l’adminilbration 3 ou de fouiller

dans celui des familles ? Nous allons vous rendre compte de
notre conduite en vous expofant notre opinion.

Les Dettes que l’Aflemblée Nationale a prifes fpécialement

-fous fa garde , font
^ avant tout_, les engagemens revêtus d’un

titre légal. On n’a jamais montré d’incertitude fur la légiti-

mité des anciennes Rentes perpétuelles 5 elles ont été^ depuis

un lîècle J le jouet de toutes les opérations banqiieroutières :

réduites à plufieurs reprifes^ leur hilloire feroit la honte de

l’ancienne adminiftration de nos finances j i! n’en exifte plus

aujourd’hui^ dont l’intérêt repréfente le capital originaire. Loin

de- vouloir trqubler, cette claffe de créanciers dans leur jernif-

fance , il eût été conforme a vos principes de les rétablir

dans leur é^:at pnmitïf, h vous n’eufdez été fondés à penfer

qu’après un laps de tfemps ainTi 'confiderable, & en raifon

des nombreux changemens de propriété, cet aéte dé juRIce eût

été bien plus une libéralité qu’une relH'cution.

Les anciennes Rentes viagères ont éprouvé auffi différentes

vicilfîtudes ; des retenues arbitraires les oni^ réduites à diverfes

reprifes. Ce qui relie de cés anciens engagemens efi devenu

plus refpeétable encore ^par cet inconcevable abus de l’au-

torité.
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Le public prévenu ^ fans doute, par beaucoup d’exemples de

prodigalité, a paru élever des doutes fur la pureté originaire

des nouvelles Rentes viagères. On a prétendu qu’il en exidoit

un grand nombre dont les capitaux n’avoientpas été verfcs au.

Tréfor public : c’eft de ce fait fur-tout que l’on a demandé

vérification. Il fembîeroit effedivemcnt permis d’examiner

fcrupuleiifement la légitimité des rentes conftituées dans ces

derniers temps qui, par de gros intérêts, & par de nouvelles

combinaifons , ont rendu ce genre d’Emprunt plus onéreux

qu’il ne l’avoit jamais été.

Le même préjugé s’eil: répandu fur les Effets au porteur des

différens Emprunts ouverts depuis le règne du Roi , & l’on

a fuppofé que ces nouvelles créances ne fouffriroient pas une

difcLiffion févère de leur origine.

Il eft poffible effedivement que quelques-uns de ces Effets ,

foit viagers , foit rernbourfables à terme
,

aient^ été délivrés

gratuitement dans le principe, ou que leur capital ait été puifé

dans des libéralités abufives j & cependant , cela n’empêcheroic

pas ces mêmes Effets d’être aujourd'hui une propriété facrée

dans les mains de ceux qui les pofsèdent : c ’efl une conféquence

de leur nature même & de la forme fous laquelle ils ont été

créés. Les Effets au porteur n’oni d’autre propriétaire que celui

qui les a , & font fen fés n’en avoir jamais eu d’autre. Le

premier acquéreur n’en eft pas plus connu que ne le font les

intermédiaires entre lui &c le poReiTeur aduel. Nulle formalité

n’étant néceffaire à leur tranfmiffion
,
la trace en eft impoffible

à fuivre 5 elle eft donc inutile à chercher. La Loi ne voit qu'un

titre de créance & un porteur de ce titre ; le vice* même

prouvé de l’origine ne permettoitpas d’attaquer la légitimité de la

pojieilîcn, puifque rien ne pourroit fervir à prouver l’identité. Ce

raifonnementne paroïtroit pas applicable à des Rentes conftituées;

mais c’eft dans cette même foime
, c’eft en bordereaux au

porteur , que prefque toutes les Rentes viagères des derniers

, , A4



Emprunts ont été délivrées. On a voulu leur donner cet attrait

de plus
^

pour ies fpécuiateurs^ Sz

,

par-là^ un voile impé-

nétrable a été jeté fur lé moment de Tacquilition. Le porteur

d'une ordonnance de comptant^ s’il eil vrai qu’il y ait eu des

paiticuliers favorifes a ce point , fe trouve confondu avec

celui qui a livré fa fortune à l’Etat. Les titres font muets à

cet égard
^ la recherche individuelle ne ferviroit donc qu’à

répandre 'une alarme générale
, & cette alarme feroit un grand

mal ^ que la découverte d’un fait ifolé ne pourreit , ni juftifier,

ni réparer. Votre Comité a pefé toutes ces confidérations

,

3c il croit avoir rempli fa mifTiGn ^ en fe Contentant de remonter
aux titres créateurs de chaque genre d’Effets ^ en fe les faifant

repréfenter en vérifiant la fomme des rembourfemens opérés^

en calculant ce qui reftoit dû après ces rembourfemens ^ & en

s’alÏLirant que ce qui devoir en refter;, étoit la feule chofe dont
le paiement vous feroit demandé.

Le réfultat de cette vérification générale eft renfermé dans
trois tableaux imprimes ^ que le Comi&é des Finances a fait

rédiger avec le plus grand foin. Ces Etats
, quoique fort abrégés^

contiennent tous les détails & toutes les «bfervations dont
chaque partie peut être fufceptible. Si vous avez daigné les

examiner^ vous favez^ avec la dernière précifion
^ en quoi

confifie : >

’

,

1°. La Dette dont les capitaux font aliénés ^ & que dans

aucun cas vous ne pouvez être obligés de rembourferj

2®. Celle qui VOUS impofe Tobligation aduelle du rembourfe^

ment effedifi

3
°. Celle dont le rembourfement eft promis^ mais ne doit

s’effeéiuer que fuccefiivement ^ à des termes plus ou moins

éloignés.

C’eft fous ces trois rapports qu’il eft néceffaire que vous

confideriez la Dette publique j fans quoi ^ vous n’en auriez

qu une idée imparfaite. Après l’avoir examinée ainfîj vous ne
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trouverez * nî juî!e,nî poflîble d’afiimîîer entr'eux tous les

créanciers de TEtat. Une feule cliofe leur eft commune , c’eil

le droit qifils ont tous ci la sûreté de leur créance 8z à l’exaélitude

de leur paiement ; mais conûdérés chacun en particulier ^

leurs droits ne font plus femb’ables, puifque les engagemens

eontradés avec eux ne font pas tous les mêmes. Le réfultac

dhin traitement égal feroit à-la-fois fidélité pour les uns ^ &
infiuelice pour les autres. Vous ne devez à ceux-ci que des

arrerages
^ & point de rembourfement

; vous devez à ceux-là

le rembourfement entier Scaélueli à d'autres enfin un rem-

"bourfement fiicceffif.

Si vous étiez en état de les rembourfer cous vous pourriez ^

avec jultice^ les traiter tous avec égaiité 3 mais ne le pouvant

pas, il ne feroit pas juile d'employer en faveur de ceux à

qui vous ne devez que des arrérages, les fonds de rembour-

fement qui appartiennent à d'autres. /

Vous allez fupprimer les charges de finance & les Offices

de Magiifrature
; vous voulez que dans les Armées., à la Cour

meme
^

la vénalité des emplois foit profcrlte
5 vous defirez

fortir de la dépendance où vous étiez des Compagnies de

finance , leur rendre les cautionnemens en argent^ 8c n'en plus

exiger qu’en immeubles : dès-lors, vous ne pouvez priver de fa

jouiffance de leurs fonds, ceux que vous dépouillez de leur état

ou de leurs efpérances3 il faut donc rembourfer toutes les

charges fupprimées^ & refiituer les .cautionnemens.

Vous n’approuvez fans doute, ni ne voulez confirmer l’aéle

d’autorité arbitraire par lequel , le i 6 Août 1788, on a fafpendu

les rembourfemens' à terme. ''Trois années fe font écoulées Sc

ont accumulé des fommes confidérables, qui font évidemment

exigibles : elles le font
,
parce que la fufpenfion étoit injuil:e3

elles le font d’autant plus, que le terme de cette fufpenfion

cfi: expiré.

Vous devrez fuccefiîvcment tout ce qui doit échoir de ces
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mêmes engagemens à époque fixe. Ces échéances arriveront tous

les ans J jufqiéen i824_, chaque année ^ k partie échue fera exi-

gible.

Cette clalTe d’èngagemens comprend ceux qui ont été par-

ticulièrement contraélés avec des prêteurs H ollandois ou Génois.

Le Gouvernement y a été religieufement fi ièlc jufqiik préfcnt.

L'Affemblée Nationale ne voudroit pas donner un exemple

contraire.

Vous avez, décrété, au mois de Septembre dernier, un

Emprunt de 8o millions, avec promefTe d'en rembourfer chaque

année 8 millions pendant dix ans. C'eft le premier engagement

que îa Nation ait contraélé en fon propre nom. Votre exac-

titude à le remplir ne peut être révoquée en doute.

La dette arriérée, dont vous avez ordonné la liquidation,

eft encore du genre des précédentes. Elle fera compofée de

falaires ou de fournitures. Vous avez voulu la connoitre
, 8c

voudrez auffitôt facquirter.

Vous vouiez vendre la totalité des Biens dont jouinoit le

Clergé. Quoique vous ayez réuni fes créanciers à ceux de

FEtat J & que vous leur ayez donné pour siireté toutes les

propriétés de la Nation, vous penferez peut - être qu'au mo-

ments où ils ont prêté leurs fonds au Clergé, ils ont pu

regarder fes Biens comme leur gage , & qu’au moment de la

vente totale, ils doivent êtt^e rembourfés, Sc l'être de leur capital

originaire , parce que c'eft la loi de tout rembourfement forcé.

Vous avez ordonné la fuppreiTion des dîmes inféodées, Sc

leur rembourfement aux propriétaires j vous voudrez remplir

cet engagement. '

Ces différens articles réunis vous préfenteront une dette d'en-

viron 1,900 îuillions. Les Etats imprimés ne vous laifferonc

rien à defirer fur les détails. Nous ne vous en ferons pas ici

la faftidieufe énumération j c'eft dans le filence dû cabinet que

vous les examinerez & les jugerez. Il vous fufnt, en ce mo-

ment ,
de connoitre la fomme la nature dé ces engage-
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mens, pour apprécier Tobligation qu ils vous impofentrnouspem

fons qu’à tous égards, la priorité leur elldue. Ce ne fera donc qu’a-

près y avoir fatisfa.t , que nous vous propoferons de rembourfer

des capitaux qiieperfonne n’aura jamais le droit de vous demander.

D’après ces fiuts bien conftatés ^ nous devons établir un

fyftême raifonnable de liquidation & un plan de libération

qu’il foit pofTible de fuivre. ?Æ. l’Evêque d’Autun a le pre-

mier porté à rAlïemblés l’idée falutaire d’acquitter l’Etat par

la vente des Domaines ci-devant confacrés aux frais du culte.

11 a développé cette idée, en dernier lieu ^ avec fon talent

ordinaire; & fî un examen plus particulier des différentes

natures d’engagemens que vous avez, nous force à moins

généralifer fon plan , nous en adoptons cependant la majeure

partie, & nous attachons à fon fuccès la deftinée de l’Empire.

Pour vous convaincre de fon importance, ou ^
pour mieux

dire , de fa néceffité
^ nous commencerons par examiner les

affaires publiques, ifolée:- de tout fecours étranger ^
telles enfin

qu’elles feroient, fî nous ne pouvions confacrer à leur réta-

blilfement d’autres reffources que les contributions des peuples.,

Dans cette hypothèfe , obligés d’avoir égard à-la~fois au droit

rigoureux des créanciers & au droit plus rigoureux encore qu’a

le peuple de ne pas fupporter un fardeau au-deffus de fes

forces , il faudroit bien balancer ces intérêts divers , compofer

avec la juface, limiter les rembourfemens , implorer le fecours

du temps, & foumettre le droit à la néceffité. Nous allons

fonder fur ces bafes un projet de liquidation
,

qui pourra

vous donner une idée jufte de la pofition où nous fommes'.

Réduits dans ce fydême à la néceffité de fufpendre les rem-

bourfemens
^

il faudroit du moins acquitter les intérêts avec

exactitude. Ainfi , le premier calcul que nous ayons à faire

eit celui des intérêts que le Tréfor publie auroit à payer jiif-

qu après le rembourfement. Il n’y a point de conapofiîion à

faire à cet égard. En voici la totalité.



Cap I TAUX
Intérêts,exigibles.-

•

>67,737,819 1-

^Dettes

<le !a ^e.

part.'(f}.

INTÉrIt D 1 la bette PüBLîqiTS.

Det'es
^

La dette confîituée
, tant perpétuelle que

delà pre-\ viagère
,
dont 5,522,6^4 ]. feroienr éteints

mieie p. ( par le renibourfement de la dette ezig-iblc.

î. La dette du Clergé. , . 149,434,469 î.

Z. Les Offices de Magiftra-
ttire 4Co,ooOy00o

3. Les charges de Finance. i (8, 14;, 885
-4. Les esutionnemens . . 103,401,400
5. Les charges des Maifons

du Roi
,
de la Reine &

des Princes. , . , . 51,000,600
j

6. Les charges 8c emplois
miîiiaires.. ... * 35,121,984

7. Les Goüveraemens & Rî>1
Lieutenances-généta- / L33..7 O
les de l'intérieur. . 3,783,150

8. î^s dîmes inféodées r2.).roG,o6o,ooo

9. Somines échues au pve-
' rnier Janvier 179 1 des

emprunts à terme . . lopjSjGpai
ïo. L’arriéré

( ^ ), en Péva-
luani feulement à

millions ...... 120,000,000

L’emprunt de Septembre J
1789. . . . . . . . 51,939,768

Les emprunts de Hollan-
de & de Gênes . . . 18^330,970

"Dettes J 3. Les avances des Fermiers
delà 3e. “x de Sceaux & de Poiffi. 902,675
pauic.

I
4. Les emprunts à terme à

cchcoiig(4) . . . .
'

. 414,427,408
5. Les annuités des Notaires,

& de la Caiffie d’Ef-
compte. ...... 77,000,000

Les affignats
, 400 millions. Ils ont un

gage 5c unehypothè me particulière. Il rdefl:

plus queftion de penfer à leur rembourfe-
nient

,
qui eil affûté.

Total des capitaux exigibles.

562,600,519!.

22,500,000

5,907,194
I 0,T 0 f,ll 8

2,600,000

i>7 .f <5,099

189,157

4 ,
000,000

5 , 39^>846

6,000,000

6,020,jOOO

1,902,342,632!. 257483,159 1 .

(1) Le feu! article de la dette publique
,
qui ne foit pas compris ici , eft celui des dé-

pôts faits au Tréfor public 3 favoir
,
par M. Elecker, 2,400,000 livres, 5c par M-

Mori , 1,400,000 livres : total
, 3,800,000 liv. Le Comité a penfé que les dépôts de

confiance pouvant être demandés a chaque inRant
, ôc devant toujours être remis fans

délai, le’liéîQr pKbFtcnedc.it plus s’en charger. Il propofe en conféquence de reni-
bourfement de cette fomme , fans la comprendre dans la liquidation.

^11 esiPce encore^ un article d’un million fans intérêts , ayant pour fitre ; Débets an-
térieurs à 1781, Nous avons cru devoir le renvoyer à l’arriéré.

(2) On n’en^connoiî qu’imparfaitement la valeur. Les perfonnes les plus inftruites
dans cette matière

,
penfent qu’après la liquidation des charges auxquelles elles font

affujetties , 5c après leur contribution aux portions congrues, cet objet ne s’élèvera
pas au-deffus de trois a quatre millions de rente

,
5c à un capital de cent millions.

(5) L’arriéré des Dapartemens eft l’obfet d’une liquidation qui n’efl pas terminée.
M. Necker , dans un de fies Mémoires à l’Affemblée

, l’avoit prefumé devoir monter
à 150 ou 100 millions 5 mais il y comprenoit des objets qui fe trouvent ici dans d’au-
tres articles. Le Comité de lyiquidation qui

,
à la vérité , ne peut encore donner que

des apperçuG, ne croit pas que cette dette aille au- delà de 100 millions. C’eft pour
éviter toute erreur que le Comité des Finances la porte à 120 millions.

'^4) Il le trouve employé , dans les rentes de la première partie
, 19,155,400 livres



de capitaux conftitués, produifant 5>57,770 livres de rente, qui ont confervé

leur droit au rembourferaent & qui appartiennent, fous ce rapport, à la

troifieme partie. Ces capitaux proviennent de l’emprunt de loo millions &
de celui de 1x5 millions. Il a fallu, par cette pifon

,
les repréfenter deux

fois, ôc c’eft un double emploi. Il en ed de même des trois emprunts de k
ville de Paris

, 'dont le capital eft employé dans i’Etat des rembourfemens
« terme pour leurs époques de rembourfement

, 5c dont les intérêts, avec

évaluation du capital au denier 20 , font employés dans la dette conftituée,

Cej fécond article eH de îiv. de capital. Ainfî
,
lorfque les rem-

feourfe.mens à terme feront effedués, le capital de la dette conftituée fera

diminué de 7A55 liv. , Sc les intérêts de cette même dette de 5,5; 22,^^141
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La Comme des intérêts annuels .s’élevcrGit, comme vous

venez de le voir ^ fans y comprendre celui des affignats environ

à 2J7 millions tout le monde conviendra qifil feroit impoflibie

de ne pas y ajouter le rembourfement annuel promis
^ au nom

de la Nation, fur l’Emprunt de Septembre 1789.

Il ell de . . . . 8,ooo,c©o i.

Les remboutfemens de Gênes & de Hollande

font d’une obligation aufii flride , & s'élèvent à . 3,000,000
Les avances des Fermiers de Sceaux & de

PoilTi exigent de même un rembourfement annuel

ae

ii,2o©^®co L

iî,20Cj00Çi livres, jointe a celle des intérêts

ci-delTus, donneroit un total d’environ . . . 268,500^000!.
Mais vous n’aurez pas encore pourvu à l’acquittement de

votre dette exigible^ de cette dette dont prés de 1100 miilions

devroîcnt être payés fur-le-camp, dont le relie doit l’être à
des échéances prochaines, & que l’inévitable loi de la néccirîté

vous auîoriferoit feule à partager entre un grand nombre,
d’années.

Pour l’acquitter en 32 ans, 8z affurément il feroit difîicik'
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d’exiger davantage de la patience & du patrîotifme des Créan-

ciers de FEtat, il faudroit ajouter iijoo^ooo liv. par an au

fonds du rembourfement ci-deffus j & lailTer accroître ce fonds

de la fomme accumulée des intértês éteints par le rembour-

fement de chaque année. Vous trouverez fans doute, ce

moyen bien foible pour des engagemens aulïi nombreux, &
cependant cette nouvelle charge vous paroîtra avec raifon

cxcelTive pour le peuple.

Uaddition de 12,500^000 livres à i6S,joO:,ooo livres por-

teroit la fomme à acquitter par an , à 281 millions. Ainfi

cfeft à cette dernicre fomme qif il faudroit néceffairement élever

celle des contributions deftinées tant à Tacquittement des

intérêts qu’à i’extindion lente des capitaux. Si ^ comme nous

le préfumons avec quelque fondement ^ la fomme des dépenfes

publiques , tant celle confiée au gouvernement que celle qui

fera adminiftrée par les départemens des provinces, s’élève à

240 millions (i)^ il faudroit que la fomme totale des im-

pofîtions fût portée à 521 millions fans y comprendre les

frais du culte dont vous connoÜTez l’étendue, & en faifant

aMlraéfion de l’intérêt des 400 millions d’Alfignats que nous

regardons comme acquittés par la délégation déjà faite des

domaines qui leur fervent de gage.

Tel cft, Meffieurs, le tableau fidèle & fans aucune exagé-

ration de rétat;OÙ nous ferions, fi^ voulant rétablir l’ordre

dans les finances & ménager le peuple autant que les circonf-

tances le permettroient , nous étions dénués de refïources

acceffoirès. Vous voyez que la fomme des anciennes contri-

butions feroit nécelTairement auzmentée, & que le foulage-

ment du peuple le premier but de vos travaux , ne feroit

plus qu’une chiméiiqiie efpérance.

(ï) Dans cette fomme, n’eif pas compris l’impôt qui a remplacé la cor-

vée en nature , impôt connu fous le nom de fubvenuon repréfentative de la.

corvée ; il n’a pas été compris non plus dans l’évaluation des charges publi-

ques
,
qui eft à la tête de ce Rapport.
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A côté de ce tableau nous allons vous en préfenter un autre*

Vous verrez ce que peut & doit produire Temploi de vos

reffources & Teffec fubit de la vente entière des Domaines
nationaux.

Ils font généralement eltimé? y compris les anciens^ do-

maines de la couronne 3 le rachat des rentes & celui des droits

féodaux J entre deux & trois- milliards. Quatre cents millions

en font déjà delUnés au rembourrement des AlTignars. Nous
n’évaluerons qu’à deux milliards ce qui relie à votre difpo-

fition. Nous les bornerons même , fi l’on veut , au montant

exad de votre dette exigible pour éviter tout mécompte Sc

pour qu’on ne pui/iè nous reprocher aucune exagération.

S’il étoit poffibie d’échanger , dans un inftant ^ la plus grande

partie ^ bu même la totalité de ces Domaines contre la totalité

de la dette exigible l’Etat ne feroit plus ailreint à des rem—
bourfemens forcés î l’intérêt de la dette conlliruée décroiiïant

tous les ans par l’extinélion des rentes viagères. & déjà diminué
de 3,500_,coo liv.

,
par l’effet des remboiirfemenS à termes qui

en
. éteindroient une partie^ feroit ^ réduit^ dès le premier

moment ^ à 1(54 millions. La contribution des peuples pourroit

donc être bornée à 404 millions
^ indépendamment des frais

du cuire.

L’évaluation à venir des dépenfes relatives à la religion^ a

été portée
3
par votre Comité ecciéfiaftique,. entre 6q & 70'

millions. C’eft la nation qui doit racquitter déformais fur Tes

revenus ordinaires ^ 8c ce fera le premier article des dépenfes pu-
bliques. En ajoutant cette dernière fomme à celle des autres dé-”

penfes de 1 Etat & des intérêts de la dette ^ vous voyez que le re«»

venu public^ élevé à 474^mjliions , fufHroit aux .qharges de toute
efpèce :^îes contributions du peuple dégagé , dans cette derniere
hypothèfe^ de route autre contribution pour la dépenfe du
culte, s’éleveroient à 23 millions de moins que dans le tems
ou le partage de l’impôt lui étoit û défavantageux, oû la dime



luïenîevoit lôô millions chaque année^ où enHn il s’en falloîfc

de 56 millions que les revenus ordinaires pufîent fuffire aux

dipenfes courantes. Il jouiroit
^ en outre , de tout ce que les

anciens privilégiés paieroient à fa décharge. Le Premier Minillre des

rinances eilime 32, millions ^ par an, cette portion contribu-

tive des anciens privilégiés. Nous croyons cette évaluation trop

foiblc j mais en nous y bornant , il eft clair que le peuple ^ objet

principal de votre follicitudej paieroit^ en 1791^ 55 millions

de moins qu’en 1788 ^ 8c que la matière* impofable feroît

accrue de la valeur entière des dilues. Il feroit jufte cepen-

dant que J fur la remife abroiue du plus ancien 8c du plus

onéreux des impôts 3 il fut prélevé un fecours boHié pourla

fomme 8c pour la durée , qui feroit uniquement delHné au

traitement viager des anciens titulaires 8c des religieux (i). .
'

(i) Il eft important que le calcul des deux portions foit clair pour tout

le monde. Le voici tout entier.

Premier fyjîéme du rembourfement de la Dette , par tes moyens ordinaires.

Dépenfe publique égale dans les deux fyftêmes 240,000,000 L
Intérêts de la dette conftituée

, . .......... 1(57,737,8 rp

Intérêts de la dette exigible . . . F.p,745,54o

Intérêts des alfignats 12,000,000

Rembourfemens indirpenfables pendant trente-deux an* . . 23,700,00®

Le culte évalué, pour la dépenfe à venir, à 70 millions ,

qui feroicnt acquittés par le revenu des biens du Clergé

qu’on fuppofc bien adminiftrés . . . . a» » 5>

Les peîîiions des Titulaires ôc des Religieux évaluées à • . . yo,000,000



t'êt état. Meilleurs,, feroit celui d’une gratifie prôfperré
i’

d’une profpénté qui étoit bien loin de nos efpérances
^ lorfqué

de toutes les parties de ce vade empire
^ nous étions appelés

au recours de la chofe publique. Vôus connolffcz à prefent
Votre fîtuatiori dus deux de>fes plus importans rapports le

but où nous devons atteindre ed marqué, il faut examiner
quels moyens peuvent nous y conduire.

Nous vous avons expofé les droits de vos créanciers dans
toute leur étendue 3 & vos obligations dans toute leur rigueur.

Vous avez vu que dans Tétât où font les adaires publiques ,

fl vous étiez dénués d’autres redburces ^ il vous leroit impoiTi-

ble d’être à-la-fois judes envers les créanciers, & humains en-

vers le peuple , Sc que même en aggravant le poids des impôts ,

Seeond fyjl&me du rembourfement de la Dette
^ par la vente des Domaine^

Nationaux,

iiépenfe publique comme ci - deffus i . . ,

Intérêts de la dette conftituée
, réduite parles rembourfe-

mens à terme pour la partie convertie en contrats. . é .

Intérêts de la dette exig ble
, anéantie parles ventes. . . .

Intérêts des affignats
, idem»

Bembourfemens devenus inutiles
,
idem

Le cu’te à pav^r par le Tréfor public.

Les penllons des Titulaires, idetn

240,000,0002^

It?4,2T C,I2J

35 33 3>

33 33 3>

33 53 33

70.000.

00a

50.000.

009

T O T A î,.

jDéoenfe du premier fyftême. .

Dépenfe du,fécond

524,^ii5,i2s 1

. . 583,^83, 1.

, * 524,215,125

Différence 58,768,054

Cette différence feroit bien plus grande , fi les Domaines natîonait^i

croient mal adiiamidres 3 & piodmfoient
,

par cette raffon , moins de/j
«aillions.
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vous parviendrez à pcke à remplir lentement & imparfaitement
les nombreux engagemens qui ont été contradés. Vous venez
de voir en même-temps que faliénation des domaines nationaux
;Vous mcttoit en état de fatisfaire à tout

5 que non-feulemenc
elle vous épargnoitja néceffité d’augmenter les charges du
peuple , mais qu’elle vous permettoît encore de rendre fa po-
iitîon meilleure qu elle n a jamais ete. Ce rapprochement étoit

bien néceffaire j il prouve la fagefTe de vos réfolutions en dé-
montrant que le falot du peuple j étoit attaché. Il offrira du
moins à beaucoup de bons citoyens un grand dédommagement
pour de grands facrifices ^ 8e à vous

^ Meffieurs , la feule apo-
logie dont vous ayez befoin.

Ceft donc à accélérer la vente des domaines nationaux qu’il

faut vous attacher avec cette obilination qui furmonte tous les

obilacles. On ne peut échanger trop promptement ^ contre

une partie de ces immeubles tous les titres de créances exi-

gibles fur i’état. Il faut multiplier à l’infini les moyens de faire

ces acquifiîions j il faut exciter la concurrence en diftribuant

ces moyens dans un très-grand nombre de mains j mais com-
ment y parvenir ? C’eft le moment de vous foumettre une des

plus grandes queffions politiques qui puiffe être préfantée à des

hommes d’état. ^

Vous avez ordonné & exécuté la création des fignes repré-

fentatîfs de qoo millions de Domaines vendus aux Municipa-

lités. Ce moyen fimple de convertir immédiatement des valeurs

foncières en valeurs mobiliaires , a été fort contredit au mo-
ment où il vous fut propofé 3 8e le fuccès cependant n’en eft

plus équivoque. Bien des gens entraînés par cette expérience

8e réduits par la facilité de cette opération
, penfent qu’im

gage évident peut toujours être repréfenté fans rifque par des

valeurs de convention j que la fomme des fignes repréfentatifs

éfl: indifférente dès quelle n’efi: pas arbitraire y %c dès qu’elle

dl fubordonnée à la valeur incouteffabk des immeubles repré-^.
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fentes. Ils en concluent que la totalité des Domaines nationaux

peut être évaluée qu’elle peut être repréfentée par des affi-

gnats-monnoie & donnée en paiement pour toutes les créan-

ces exigibles. Ils penfent que les aflignats employés de la forte ,

non à payer des dépenfes , mais à rembourfer des capitaux

,

. n’entreroient pas dans la circulation plus que les capitaux eux-

mêmes n’y entrent , & ^ par conféquent , ne la furchargeroîenc

pas j que leur modique intérêt porteroit vivement à l’acquifî-.

don des biens qui font à vendre ; qu’à l’inilant de cette opéra-

tion tous les effets publics ayant difparu à-Ia-fois , il faudroît

néceffairement ou que les capitaliftes fe contentalTent de l’inté-

rêt de trois pour cent des aflignats , ou qu’ils les empIoyafTent à

acheter des terres. Nous fommes obligés d’avouer que ce fyftême

efi: appuyé fur des raifons au moins plaulîbles, & qu’il auroît

le lîngulier avantage de terminer en un jour l’ouvrage d’un

demi-fièclc.

Gn lui oppofe tout ce qui vous a été dît contre le papiac-

monnoie ; l’engorgement de la circulation , fe retrait abfolu du
numéraire, le diferédit ; oh n’épargne pas même le mot de ban-

queroute, qui, afïurément, n’eft pas applicable à un moyen légitime

de payer fes dettes ; mais en mettant à part toutes les objeélions

ou exagérées , ou de mauvaîfe foi , nous ne pouvons nous difli-

muler que le fuccès d’une opération de 400 millions d^affignats,

n’eft pas une preuve fuffîfantedu fuccèsd une opération cinq fois

plus conlîdérable, & que les erreurs i dans ce genre
, peiwenc

être mortelles. Il feroît poffible , en effet, qu’une maffe énorme
de numéraire, mife à-la-fois dans la circulation, ou du moins
pouvant y entrer, élevât tout-à-coup le prix des denrées à
un point exorbitant , ce qui accroîtroit infiniment toutes

les dépenfes publiques & les malheurs particuliers *, il feroit à
craindre que paffant de main en main , comme il faut que cela

arrive, jufqu’aux créateurs des premières & des feules^^icheffes ^
le laboureur Se le manufaélurier, ces %nes trop nombreux Sc

B X
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zy “>» -i' -.p~-cluction, ne deyînfTenî à ce dernier •
, •

«Jes inftrumens ftériles
, fans valeur pour tous ]

libres
, fans utilité pour le premier befoin de l"‘indrftrirde payer des falaires.

i mduicne
, teiiu

îl efl vrai qu'à côté de cette furcharP^ V rî-
vous placez un emploi facile & certah

" '

tière des effets publ es pa h ve
’ ""“é

^ ^ circulation qu'il s’agit d’établirneft que momentanée
, qu’aftive à l’inftam des ventes & dingee vers un feul but, elle difoaroitra auff-tôt qL^lÎbten fera ten,plu mais il faudroit pouvoir calculer avec la d^rniè e

a! "„t; n T
''

ca.e nous n oferions
,
prononcer un avis abfolu

C'’-7mporur"f
'

C-. I^portan objet avec la plus ferieufe attention
, & one deongues & fréquentes féances aient été confactées à le d.ruter.Vienne des tairons v ont & contre n’y a été négligée

j S. f U

en état .de vous la préfenter.

Tons les avis refont réunis fur quelques points principaux.Ced unanimement que nous regardons la vente des biens natio-
naux comme le falut de l’Etat , & le f.ul moyen de l’opérer,
îsous peafons tous que ces ventes ne peuvent être rapides
^u autant qn.l fera mis à-h-fois, dans beaucoup de mains ,

Js valeurs plus propres à ces .acquifitions qu’à tout autre emploiNous pendrons que cette vente étant deiiinée à aconitter la pins
embarraffante- portion de la dette publique, la dette exigible
ceff elle qu il faut convertir en valeurs difponibles pour hïendre propre, a fa deftmation

; que le but ne fetoit pas atteint
es titres des charges

, les cautionnemens
, les brevets de

letcnue, ctoient; reçus dans leur forme primitive
, comme
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i^èces dans les acqnifitions. Ces grofTes valeurs appartknnent
a -P peu d .n.nvid«s C'eft dans toutes les claiîes des Citoyens
q*

t

e< ’ntportant ue placer les moyens d'acquérir les pluspetits Objets comme les plus confidérables, H faut imprimerun grand mouvement à la circulation, & que' ce mouvemerc
communique a -la -fois d'un bout du royaume à l'autrepour etabl.r une concurrence avantageufe. Mous fommes -ii

confequence d'avis que h dette exigible , tant cede qui l'èlt
dans le moment aduel, que celle qui le deviendra fiiccelCve-
ment, foît rembourfée en valeurs uniformes , diviiîbles , dif-
ponibles & d’un produit modique. C^eit le moyen de diriger
tous les intérêts vers un but commun, & dmblir une forte
de rivalité très- utile au moment des enchères.

Mais fl votre Comité ell‘ dVeord fur ces points, il ne
reft pas également fur la qualité des %nes reprérentltlfs pui
•feront donnés en rembourfement

, Se dtilinésen même-temps
aux acquifitions. Malgré cette deilination fpéciale Se défitni-

tive , ces lignes exilieront au moins un moment dans la cir-
culation. Y feront-ils tranfmiiTibles de tout débiteur à téut
créancier ? Ces derniers auront- ilsle droit de les refufer ? Voilà
les premières quelldons qui fe préfenrent. Si la tranfeiffion diï

ligne ell de droit vis-a-vis du créancier hypothécaire , c^eft-

a-diie, au vraitpropriétaire de Toffice rembourféj
( car ce pre-

mier point ne peut pas être mis -en qiieilion ) cette faculté
de tranSmiffion sVrrêtera-t-elIe à lui, ou sYtendra-t-eiie de
ciéancîer a créancier à 1 infini } Si elle s^arrête au créancier
hypotechaire

,
il eil telle pofidon où un honnête homme

ayant dans fa hiain un effet national qifil aiiroit été forcé
dhîccepter , feroit impitoyablement pourruiyi par Tes créan-
ciers, & pourroit fe voir forcé de manquera Tes engagemens,
par le fait meme de cette piîilîance qui doit veiller au bon-
heur des citoyens Si la tranfmiiTion eft forcée & indéfinie ,

ne fera-ce pas un véritable papier-monnoie ? & dans ce cas

B3
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fcroît-il jufte de mettre des bornes à fa circulation, en U
concentrant dans îe cercle des rembourfemens de capitaux

conftitués ? Vous jeteriez alors dans le plus grand embarras les

chefs de manufadures , les ouvriers qui, en grande partie ,

compoferont la claffe des créanciers de Farriéré. Ils ont des

matières premières à payer , des ouvriers à falarier 5 & les

ateliers ianguiroient , li leurs capitaux n y étoknt pas fans

celle en activité.

Si 1 on borne |a tranfmilïîon au premier degré des créances,

le grand objet fera manqué , celui de la fubdivifion des va-

leurs difponibles
, de leur difperfîon pour multiplier les capi-

taîiftes acquéreurs. Si on ne la borne point , ne feroit~il pas

a craindre que , vu leur quantité , les nouveaux effets ne

perdî/Tent beaucoup de leur prix ? Ce n"eft pas tout encore.

Des que vous ne donnez pas d’argent à vos créanciers , dès

que vous fubttituez des valeurs à Targent que vous leur devez,

ces valeurs doivent- elles être ftériles ? Vous defîrez que tout

îe m )nde aequierre , mais vous ne voulez y forcer perforine >

ainfî , vous croirez peut-être devoir attacher un intérêt à vos

Jignes repréfentatifs : fi rintérêt eft trop foible , ne ferez-vous

pas une ihjuftice ? shl ert trop fort , n’allez-vous pas direéîe-

ment contre votre but ? Ne détournez-vous pas de faire Fé-

change d’un revenu net & liquide , contre une propriété plus

folide , mais bien moins produétive ?

Op a propofé trois partis différens à votre Comité. Il va

vous les expofer , & FAffemblée , dont nous invoquons le

fecours
, nous pardonnera fans doute la méfiance que nous

avons cfue de nos propres lumières , & le befoin que nous

avons fenti des fiennes.

Le premier de ces partis confifte à rembourfer toute la

dette exigible
, montant , outre les aÜignats aéluels , environ

à dix -neuf cents millions , en quittances de Finance produifant

einq pour cent d'iritérêis , divifîbles â la volonté des proprié-
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taires , tntirmifTibles de gre-à-gré dans le commerce j mafs

forcées pour les' feuls créanciers hypothécaires j bail’enrs de

fonds J des offices rembourfés ^ qui n'auroient pas le droit de

les refufer de celui qui les tiendroic du Tréfor Public.

A ce premier avis , on a propofé pour amendement Fex-

tenfion du droit de tranfmiffion à tous les créanciers de" capi-

taux confHtués J fans mettre de différence entre le privilégié

& les autres , & fans borner ce droit aux perfonnes qui au-

roient reçu direélement du Tréfor Publie Peffec tranfmiirible.

L’objet de cet amendement étoit de ne point favorifer une

claffe de débiteurs aux dépens d’une autre
^ & de divifer

davantage les effets deftinés à l’acquifition des Domaines Na»

tionaux. Il a été propofé auffi de ne pas accorder a^ux quit-

tances de Finance fintérêt de cinq pour cent.
'

Le fécond parti confifte dans le rembourfement général di

la dette exigible en affignats - monnoie , femblables ^ de tout

points à ceux qui ont été émis. Cette propofîtion a été

appuyée d’abord fur les principes de juftice générale qui feront

d’autant moins violés j que le ligne employé pour vos rem-

bourfemens fe rapprochera plus ^ dans fon ufage de l’argent

que vous avez reçu 3 & que vous devez rendre. Elle s’appuie

encore fur le grand motif d’utilité publique qui vous prefîe

d’accélérer de toutes manières ^ les ventes que vous avez

décrétées
J
de multiplier & de divifer les moyens d’acquérir j

de ne pas leur attacher un intérêt qui s’oppofe aux fpécula-

tions en terre , & d’opérer tout de fuite une grande diffé-

rence à l’avantage de l’Etat
,
par celle qui fe trouve entre un

intérêt de cinq pour cent & celui de trois pour cent.

Ces 4eux dernières raifons ont motivé un amendement qui

a été fait à cette prôpofîtion par quelques Membres du Comité.

Leur avis étoit d’admettre le rembourfement général en affignats,

mais de ne leur attacher aucun intérêt
^

afin de provoquer

plus vivement aux ventes par ia fférüité même des fignes re*

B 4
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préfetatatîfs , qui
^ cependant, confcrveroîent toute leurvaîeitf

pour cc£ emploi utile 8e vraiment national

Cette dernière opinion feroit bien féduifante , s’il e'toîc

poSble de réparer entièrement lintérêt général de la fociété
de i'mtérêt individuel d’une partie des Citoyens qui la com-
pofcnt Mais pourriez-vous être indifférens au fort de ceux qui,,

n ayant a recevoir que de petites fommes inutiles pour des
acqui/i ions de d -maines , fe verroient fans refource au milieu
d’une abond mce apparente ? cette claffe de Citoyens eil préci»

fémenr celle dont les intérêts nous font les p'us chers,

La trcifième propofirion qui a été faite au Comité , en ell

iroins une nouvelle^ qu un amendement des deux autres. C’ell

un patti mixte qui confifce à admettre des quittances de Fi-
nance & des aiTignars-monnoie J & de laiiTer aux créanciers

de 1 litat le choix du mode de leur rembourrement. L’intérêt

des quittances de Fl a ce feroit fupérieur à relui des affignatsj

mais elles ne pourroient fe tranfmette que de gré -à- gré. Les
aPjgnats aiicGiitraii^ au roient toutes les qualités de ceux qui
exil! eut.

Ce parti mnoyen a pour motifs le defir de concilier tous

les inrérëîs ; de fournir à tous les créanciers de l’Etat îa fâ-

cihté de s’acqubc'er eux- mêmes
^ & à ceux qui ne cherchent

que leur îraîi-ud'ité
,

les .moyens d’en jouir , fans être forcés

à des ipcçiilatîons auxquelles ils ne fe fentent pas propres. U
auroit I avantage de loutenir

^ dans le commerce
^ la valeur

des quittances de Finance par la facilité de leur échange contre

des affignats
^

&• celle des aiTiinats par l’effet de cette même
négociation. La liberté 'u cho'x paroîc propre â vous garantir

du dài'oer ci une trop grande émiüion d’affignars. L’intérêt

pmticu'îer feroit vof^e Luve-garde , & en quelque fone le

iheimomctre de.s h-.roins de la circulation.

1 elles fon’-_, Mefü urs
,

’ ^ verfes propofîtîons far lefquelles

VQtrç Comité % fufpendu fon jugemeae. Quelle que Toit çelle



que vous adopterez J elle aura l’avantage de rendre inutile ;

dès le premier moment ^
tout fonds extraordinaire d’amortif-

fement
,

parce que tous vos engagemens fe trouveroieiit rem-

plis à-la-fois , & cette feule difpofiiion épargneroit au peuple

iG millions chaque année.
^

Si vous admettiez les feules quittances de Finance avec

l’intérêt de cinq pour cent , votre pofîtion vis-à-vis de vos

créanciers , refteroit la même qu elle efl aujourd’hui ^ quant

aux intérêts, jufqu’à ce que les ventes fuiTent opérées. Vous

examinerez , dans votre fageffe , ii ce moyen doit les accélé-

rer, ou les ralentir, & jufqu’à quel point on peut ^ en atten-

dant leur terme , compter fur le revenu des anciens domames

de i’Eglife. Si les quittances de Finance ne produifoient que

quatre pour cent d’intérêt , au lieu de cinq ,
par cela feul vous

épargneriez au peuple i8 à 19 millions.

Le ferond moyen , celui du rembourfemenc total en affignats^

double cette dernière économie d’intérêts , & la double a

l’inllant même ; mais cet avantage fulKt-il pour compenTer les

dangers d’une émiffion immenfe d’aüignats ? Ces dangers eux-

mêmes font- ils auffi réels qu’on les fuppofe ? Faut-il fe livrer

à toutes les alarmes qu’on veut vous infpirer fur des réfulrats

qu’il fera toujours impoffible de prouver mathématiquement ?

Ce fera, Meflieurs., l’objet d’une de vos plus importantes

délibérations.

Enfin
^

le troifième parti ,
le parti mixte , n’a certainement

ni tous les avantages , ni tous lés inconvéniens de chacun des

deux autres. Il- ne nous permet pas un calcul aufTi précis j
mais

fon réfuirat doit fe rapprocher davantage de la fécondé pro-

pofition que de la première. îl eil probable que le choix fe

porteroit en général vèrs les afr>gnats , 8c cette opinion fort

ïépandue paroit favoiable à ce moyeu de rembourrement.

Dans l’examen de ces différens fyitêmes, vous conftdérerez,^

mnt tout 3 l’intérêt public: c'eil le premier moteur de vos
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réfolutions. Vous cônlîdérerez
, avec le même foifi , les de-

voirs d’une juftice rigoureufe* Vous voudrez d’abord arrriver

au but^ qui eft de foulager le peuple, & de prévenir la dila-

pidation des biens Nationaux 5 vous voudrez enfuîte y arri-

ver fans fecoufîe Sc fans malheurs particuliers. Ainfî
^ pour que

votre objet foit rempli, il faut que l’Etat foît légitimement
acquitté avec fes créanciers, & qu’après l’opération, chacun
d eux fe trouve dans une pofition auffi bonne ou meilleure
que celle où il étoit. Il feroit beau d effeéluer à-la-fois une
révolution favorable dans les fortunes particulières

, & de
fauver là Patrie par une feule opération bien combinée. La
vôtre ne laiffera rien à defirer

, fi les ventes s’exécutent promp-
tement, fl la concurrence les rend avantageufes , & h le

numéraire fidif n’a fait que paroîcre un moment pour fc charger
de votre dette

, & s’engloutir à jamais avec elle. En même-
temps que vousréalifez cette grande idée. Vous rendez une
foule de citoyens à notre véritable induftrie, l’ioduftrie agricole ,& vous encouragez le Cultivateur par la fuppreffion de la

dîme , Ôt par la diminution des impôts.

On critiquera peut-être un fy liéme de rembourfement qui,
fidif dans le principe, ne deviendroit réel qu’au moment de
lacquîftien des Domaines Nationaux : mais nous répondront
à ceux qui ne feroient pas touchés des prelTans intérêts que
nous venons de balancer , & qui leur oppoferoient des principes
abftraîts, inapplicables à la circonftance où nous fommesjnous
leur répondrons

, qu’une Nation a , au moins , le droit qu’auroient
tous les particuliers, d’acquitter leurs dettes avec des valeurs dont
la folidité feroit inattaquables qu'une délégation fur le prix d’un
immeuble prêt à être aliéné , n’eft pas une valeur idéàle. Nous
ajouterions enfin qu’il s’agit ici d’un arrangement de famille, à
laquelle le plus grand nombre des créanciers de l’Etat n’eft pas étran-
ger , & que Citoyens comme nous , intéreffés comme nous à la

Profpérité générale ces mêmes créanciers ont plus que nôu
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encore un intérêt perfonnei au rêtablilTement des affaires

publiques.

Il ne faut pas fe le diffimuler ,
Meffieurs : le p^^rti que vous

allez prendre influera plus ou moins diredement fur le fort èc fur

la fortune de tous les Citoyens dans quelque claffe & dans

quelque pofition qifils fe trouvent. Un fucces entier mettroit

les Finances du Royaume dans une pofition plus floriffante

que celles de toutes les Puiflaaces de TEutope 5 mais pour

l’obtenir ce fuccès, il faut que toutes les volontés y concourent-

C*eft de fopinion publique que nous avons befoin. La fage

lenteur de vos délibérations lui laiffe le temps de fe former ,

Se vous permet de la mettre à profit. Leur folemnité appelié

autour de vous toutes les lumières éparfes dans la fociete.

Le travail folitairc de vos Comités les prive de ce grand

avantage. Ceft principalement par cette raifori que le Comité

des Finances a, dans cette grande occafîon_, borné fes fondons

à celles de Rapporteur. Cette marche a^entrainera ni plus de

longueurs > ni plus de difficultés que la marche ordinaire. Le

petit nombre de queftions que nous defirons vous foumettre,

préfentera à votre difeuffion des points auffi clairs & auffi précis

que les articles d"un projet de décret : il eût toujours fallu

les agiter dans PAffemblée , après leur folsition , le Decret

dérivera naturellement du jugement que vous aurez prononcé.

Quel qu"il foit , vous ne pourrez vous difpenfer de faire

plufîeurs difpofitions générales d’ordre néceffàires pour préparer

& pour compléter Teffet de la liquidation.

Nous ne vous avons point parlé de la dette non exigible ,

parce qu’elle vous elt affez connue par les ' Etats imprimés

qui font entre vos mains. Ces Etats répondent à tout ce qui

vous a été dit d’exagéré fur l’évaluation des capitaux. Vous

avez vu que les rentes viagères repréfentoient un capital de

liOi8^coo,®oo, mais qui vous eil indubitablement acquis. Vous

avez YH que les rentes perpétuelles ont repréfenté , dans k pria-
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3 lin fonds de 2,(^90,000,000, mi!s que leur intérêt aélaeî nà

corrcipondaiqour.fhu^
q é. une fbmn.e de 1,^1,000 oco, qui,

parierembourfement d, la letre exigible , dont une partie exifle
en contrats, fe trouvera réduit à 1,250,000,000, & que nous
ioniroes autorîfés à ne plus compter le capiu* que fur ce pied ,
putfque, libres de le ren brurfer ou d/en payer les intéiêts ,
Vo^s ne ferez jamais rentés de vous en libérer aii-deffus du

_

' Ict.r pioduir. Ces rentes
, qui bientôt feront votre

leuie dette foncière
, doivent fui-fîlkr quelque temps encore ,

peiu-et^e mère n^cft-il pas inutile qui! en exifte toujours
pourjine fomme moderee

; mais il nous paroit convenable,
néceiiaire meme

, de ftire difp'roitre Tétraiige bigarrure qui
tient a- leur origine. Vous avez tout ramené à iunité d'un
g. and fylLeme, vous ne pouvez approuver que les dettes de
la Nation demeurent hyoothéqu 'es fur les gabclies que vous
avez, détruites, fur les cui^s dont les droits font fupprimés ,

êd fur vingt autres hypothèques ou anéanties , ou près de l’être
La volonté nationale 'es a tou eC remplacées au grand avantage
es créanciers. Vous voudrez effacer jufqu'aux tr.ices de nofe

ancienne barbarie. Le bon ordrr /autant que votre loyauté

^

vous invitent à décréter le renouvellement de ces titres ff

variés
, & à ordonner l’échange de leurs dénominations men-

fongères
, de leur hypothèque üluf-ire contre un titre national^

uniforme &: vrai. Cette opération feroi fort peu compliquée!
Des titres nouveaux tous pareils

, tous fort firaples pourroienc
être proparés d’avance j & au moment de la repréfentati. n des
anciens, contrats qui refteroienr toujours entre les mains du
propriétaire pour conilater l’origine de fa dette

, on n'auroit.

a piacer dans *es titres nouveaux qui leur feroient remis, que
les noms .Sd lenonciition de la fomme nette des intérêts
annuels. On pourvoit même, pour fimp ifîer la compiabilitc/
réunir p’üfi mrs contrats apparrenans à la même perfonne eu-
un leu! , mais cependant au gré des tîtul'.aîr:*s

Les anciens créanciers du Cierge qui voudroient dèméurer^
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sîi même titre, créanciers de i’Etat, ferolent admis à cei

échange
^ & ehoifiroienc entre ie ienoavelieinciu de leurs con-

trats & leur rembourfement.

Avant de procéder à la liquidation des effets au porteur,
il feroît nécefîaire d ordonner le cirage de toutes les loteries 5

les chances avaiitageufes qui ne dévoient ccheoir que dans
quelques années, feroienc aifément fixées avec les déduétions
de Tefeompee^ & rapportées par un calcul de rapprochement
au premier Janvier 1791. Nous avons ce calcul tout fait. Uap-
plication en fera très-facile.

En reconnoillant Ihmporrance de hâter les ventes , vous
penferez que cette confîderation doit vous engager à ordonner
la liquidation immédiate de tous les offices de mag^firature ,

de toutes les charges de finance , des charges & emplois
militaires, des Gouvernemens & Lieutenances - Générales de
Tintérieurdu Royaume , des charges de la Maifon du Roi
de la Reine & des Princes, ainfi que de. fond, d^avance &
des cautionnemens.

Mais au moment où vous décréterez le rembourfemenî gé-
néral, foit en quittances de finance^ foit en affignars-m')nnoie

,
foit de toute autre manière, vous jugerez important de vei er
a l’exécution des lois établies pour la fureté des hypothèques,
les oppofitions déia faites fur les objets qui en font fLifcep-
tibles, ou celles qu’on feroit en droit de faire, s’apiVigue
roientauffi bien au mode de rembourfnient que vous adopterez”
qifà celui des rembourfemens ordinaires. Si les ventes font
rapides & avmtageufes , il eft poffible que toute la dette
exigible foit bientôt anéantie, fans que la totalité des Do-
maines Nationaux foit aliénée

; & alors , tranquil’es fur les
engagemens facres que vous aurez voulu remplir avant tout,
tranquilles fur l’exifience éphémme de la monnoie fiaive qui
vous aura fervi

, fans avoir eu le temps de vous nuire, vous
pourrez admettre à un nouveau concours les créanciers de la
dette conRituée.



Dans tous les cas^ ramortiiTement futur de cette Dette

non exigible doit auffi être pris en confîdération. Nous vous

propoi'erions en conféquence de décréter que les extinétions-

Viagères feroierit mifes en réferve pendant dix ans, pour for-

mer un fonds d’amortiffement applicable aux rembourfemens ,

& s’accroiiTant par raccumulation des intérêts éteints.

La fîmplicité de ce plan a un avantage moral auquel TAf*

femblée Nationale ne peut être infenfible j celui de faire dif,

paroître' en un jour cette multitude d'Eflfets différens fuje ts à

diverfes chances
,
payables à beaucoup d'époques, changeant

tous les jours de valeur, objet habituel de fpéculations ou

d'intrigues , aliment néceffaire de cet agiotage dont on parle

fans cefle, & contre lequel on tonnera vainement , tant qu'on

na l'aura pas attaqué à fa fource Sc détruit dans fon

principe.

Cell d’après les obfervations que nous venons de vous

foumettre , que votre Comité a l’honneur de prefenter a la

décifîon de l'Aflernblée les deux points fur lefquels il a exprimé

fon voeu J & les deux queÜions qu'il a arrêté de lui propofer.

A V î S D ü C .O M I T É.

Article premier.

La Dette exigible de l’Etat provenant des divers Emprunts

à terme, ou échus ou à ccheoir, d’annuités , de cautionnemens,

d’offices & charges dont la fiippreffion ou le rembourremeut ont

été décrétés, de l'arriéré des départemens
, de h fuppreflion

des dîmes inféodées & des contrats de rentes conftitùées au

nom de l'ancien corps du Clergé, fera feule admife, ainfi que

les Affignats déjà créés, à concourir dans l'a^cquifition des

Domaines Nationaux.
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Ar T. I L

Il fera créé des titres uniformes j divifîbîes & difponibles

pour le rembourfement de la Dette exigible , & ces titres

feront reçus en paiement des Domaines Nationaux.

Quejiions propofées par U Comité

Article premier.

Les Effets donnés en rembourfement feront-ils quittances de
finance ou Affignats-monnoie

, ou Tun Se Tautre au choix
des créanciers rembourfés ?

Art. II.

Ces jEffsts porteront-ils intérêt , & quel fera-t-il ?
~ '

'




